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COMPTE-RENDU DE LA
« JOURNEE TECHNIQUE DU PARRAINAGE »

PARIS , 6  DECEMBRE  2005
Elle s’est  tenue au Ministère de la Santé et de la Famille. Elle a permis aux nombreux participants de faire des rencontres et d’avoir des échanges féconds sur la multiplicité des formes et des pratiques du parrainage, comme sur les principes qui les inspirent. Les principes et la charte à la base de l’activité de parrainage de proximité en France sont désormais établis depuis la promulgation de la « Charte Nationale du Parrainage » le 30 août 2005.

Des interventions faites le 6 décembre, on retiendra notamment celle de Michelle Joyaux, présidente de l’association « Grands Parrains Petits Filleuls », J.Epstein, psychosociologue, celle d’A.Grevot, psychologue, celle de R.Gränzer, secrétaire d’ ENCYMO, celle de C.Sellenet, maître de conférence en sciences de l’éducation, celle de Me Ambry, avocat à la Cour, celle de R.Pavy, directeur de la DASES de Paris, celle de JP.Duchet, directeur général du Centre Français des Protections de l’Enfance (CFPE), celle de D.Renniers, psychologue psychanalyste au CFPE. Par certains aspects, ces interventions se recoupent.

M.Joyaux a fondé une association à vocation nationale il y huit ans. Cette association a innové en mettant en relation trois générations, en donnant à des enfants privés de leurs grands-parents la possibilité d’instaurer une relation affective aux effets durables avec des passeurs de bonheur se comportant à leur égard comme des grands-parents de cœur. Elle a souligné l’importance des effectifs parrainés par son association et fourni des précisions quant aux modalités de recrutement pour devenir « Grand Parrain » ou « Petit Filleul ».
J.Epstein a fait un rappel historique du parrainage, depuis le parrainage « institutionnel » des enfants placés au parrainage « associatif ». Ce dernier se conçoit comme une aide à la parentalité. Il vise à lutter contre l’isolement de la famille, à assurer les transmissions, à faire de la prévention ou, comme il est dit au Québec (et avec l’accent !) de la « prévenance »…

La pratique du parrainage pourrait offrir des réponses concrètes aux enfants en quête de repères pour se construire et aux familles dont les formes qu’elles prennent dans le monde contemporain ont beaucoup évolué. Par exemple : comment accompagner la « culpabilité » des mères qui travaillent ?
Le parrainage d’enfants participe de la recherche de leur meilleure qualité de vie par la prise en compte de leurs besoins en vue de leur bien-être grâce aux compétences déployées.

Dans cette optique des logiques différentes se font jour selon les nations. Certaines privilégient le comblement des manques, la satisfaction des besoins. D’autres s’inscrivent dans une logique de valorisation des compétences en vue du bien-être.

Ces compétences se manifestaient  -et se manifestent encore-  largement en milieu rural sous forme d’actions de proximité, reflets de solidarités entre proches qui savaient multiplier les compétences bénévoles. Ces actions de proximité  se font plus ténues, sinon inexistantes, en milieu urbanisé, où l’on est passé des solidarités « mécaniques » entre les générations à des formes de solidarités « organiques » gérées par des professionnels, agents de la prévention sociale.

Ce que le parrainage bénévole veut activer et réactualiser, ce à quoi il voudrait être associé, ce serait moins à la prévention qu’à une forme de prévenance, de co-veillance, par la mutualisation de toutes les compétences disponibles.

A.Grevot a brossé un tableau de la « place de la société civile dans la protection de l’enfance ». Il note que l’inquiétude sur le sort d’un enfant ou celle concernant la demande d’aide étaient ce que partageaient en commun les dispositifs professionnels de protection de l’enfance et l’ensemble de la communauté civile.

Une première difficulté tient aux multiples facettes que revêt parfois la définition de l’intérêt général selon qu’on se situe comme professionnel en la matière ou comme personne bénévole « engagée ».

En matière d’intérêt général, on peut valoriser l’entraide communautaire, celle de nature intra-familiale, mais aussi celle du voisinage. La mobilisation locale ainsi engagée contribue à l’émergence de cette autogestion de proximité de la vie quotidienne que désigne bien le vocable anglais d’ empowerment. Le parrainage, comme engagement citoyen bénévole, a toute sa place dans ces systèmes d’entraide.

On peut aussi valoriser les techniques mises en œuvre par l’Etat providence, où des « familles relais » mandatées par l’autorité administrative ou judiciaire peuvent œuvrer de concert avec les familles bénévoles issues de la société civile.

De tels systèmes peuvent favoriser un risque d’emprise, emprise de nature sectaire ou confessionnelle.

R.Gränzer est secrétaire général d’ ENCYMO, une association qui regroupe en Europe plus de 160 organisations de parrainage. 

R Gränzer a insisté sur le fait que le parrainage bénévole va bien au-delà de la simple bienveillance. Il apporte une contribution essentielle à l’éducation du filleul, au renforcement de sa confiance en soi et dans les autres.

Il a montré les multiples facettes que prend, en Europe, le mentoring à travers l’exemple du Home-start en Angleterre, du Secours Catholique en France, de Caritas en Allemagne.

Le parrainage de proximité déborde ainsi le cadre familial. A côté des accompagnements scolaires bénévoles existent tous les parrainages effectués dans les agences ANPE et autres missions locales auprès des jeunes primo accédants à l’emploi.

C.Sellenet va bientôt publier son livre « Le parrainage à l’épreuve du quotidien ». Elle s’est livrée pour l’écrire à une longue enquête dont elle présente ici quelques résultats.

En France, à côté de sa dimension confessionnelle originelle déclinante, le parrainage apparaît aujourd’hui comme une pratique innovante mais qui suscite quelques réticences.

Le parrainage actuel a pour caractéristique de venir en aide à des enfants qui ont connu la séparation : ceux de l’ASE, ceux des familles pauvres, des familles monoparentales, des familles recomposées.

Le parrainage se situe en soutien indirect à la parentalité. Il a toute sa place dans un « triangle » sécurité, hygiène, responsabilité, un avatar du « triangle » évoqué précédemment (le triangle bien-être, besoins, compétences).
Les résistances qu’il suscite ont trait à l’engagement au long cours qu’il implique (l’engagement effraie), aux modalités de l’aide à apporter à un enfant.

Les parrains, quant à eux, essayent de délimiter leur « territoire » tant à l’égard des familles que des autorités de tutelle qu’ils peuvent rencontrer dans leur pratique. Il s’agit pour eux de s’inscrire en dehors des jeux et enjeux de pouvoir.

Me Ambry a évoqué quelques problèmes de droit civil soulevés par le parrainage. Auprès de leurs filleuls, les parrains acquièrent un statut juridique de proches.

R.Pavy, représentant la DASES de Paris, a souligné les différences entre ces deux démarches, celle engagée par l’adoption et celle engagée par le parrainage. Il a posé la question de savoir si la décentralisation en cours allait modifier l’approche du parrainage par les Conseils Généraux, une approche jusque là traditionnelle, tendant à le formater.

JP.Duchet a tenu à souligner les contradictions générées par la pratique du parrainage dont le CFPE a une longue expérience.

Est-ce bien le moment de proposer un parrainage ? Est-ce que ça a un sens pour ceux (enfants, adultes) à qui on le propose ? S’il s’agit d’enfants, que veulent les parents ? Sont-ils d’accord pour accepter un parrainage, même face à l’opposition de l’ASE (ou l’inverse) ?

D.Renniers a fait part de son expérience d’animateur de groupes de parrains au CFPE. Il évoque la nécessaire et permanente disponibilité pour accueillir les parrains actifs et les candidats au parrainage. Du fait de sa formation psychanalytique, il se place en dissipateur d’illusions dans l’animation des groupes de parrains réunis autour d’un thème de discussion convenu.
